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INTRODUCTION 

 
 

 
 
 
 
 
 

LE CHER 
  
 
 
 
Le Cher prend sa source dans la « Combraille », plateau du nord du Massif Central. Il a 

une longueur de 320 km. 
 
Le canal de Berry accompagne la rivière depuis MEHUN-SUR-YEVRE jusqu’à 

THENIOUX. 
 
Le Cher traverse principalement les communes de SAINT-AMAND-MONTROND, 

SAINT-FLORENT-SUR-CHER et VIERZON. 
 
Il a comme affluents les rivières « L’Yèvre » et « L’Arnon ». 
 
Selon la localisation des pluies, des crues seront observées sur le Cher avec comme 

conséquence, l’inondation des points bas. 
 
 
 

SCENARIO 
 
 

Un seul scénario de crue est envisageable : une pluviosité exceptionnelle sur la partie nord du 
Massif Central et dans notre région, sur des terres déjà saturées, entraînant une montée des eaux. 
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FICHE 1 – LES COMMUNES CONCERNEES 
PAR LE RISQUE INONDATION 

 
 

 
CHER AMONT 

 

  AINAY-LE-VIEIL LA GROUTTE 

  BOUZAIS ORVAL 

  COLOMBIERS LA PERCHE 

  DREVANT SAINT-AMAND-MONTROND 

  EPINEUIL-LE-FLEURIEL SAINT-GEORGES-DE-POISIEUX 

 
 

CHER AVAL 
 

  BRINAY PREUILLY 

  BRUERE ALLICHAMPS QUINCY 

  CHATEAUNEUF-SUR-CHER SAINT-AMAND-MONTROND 

  CORQUOY SAINT-CAPRAIS 

  COUST SAINT-FLORENT-SUR-CHER 

  CREZANCAY-SUR-CHER SAINT-GEORGES-SUR-LA-PREE 

  DREVANT SAINT-HILAIRE-DE-COURT 

  FARGES-ALLICHAMPS SAINT-LOUP-DES-CHAUMES 

  FOECY SAINTE-THORETTE 

  LAPAN THENIOUX 

  LUNERY VALLENAY 

  LURY-SUR-ARNON VENESMES 

  MERY-SUR-CHER VIERZON 

  NOZIERES VILLENEUVE-SUR-CHER 
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FICHE 2 – DESCRIPTIF DU BASSIN VERSANT 
DU CHER 

 
 
 
 
EN AMONT de MONTLUÇON (Allier), le caractère torrentiel du régime du cours d’eau est lié : 

- aux pentes importantes, 
- aux terrains imperméables, 
- à la confluence de cours d’eau de taille voisine : le Cher, la Voueize                                

et la Tardes, 
- vallée encaissée hors zone inondable qui a permis l’implantation du barrage 

EDF de Rochebut. 
 
EN AVAL La physionomie de la rivière change : 

- champ d’inondation notable, 
- lit à Meandres. 

 
 
 
Dès lors, le Bassin versant se caractérise par de longs tronçons, sans affluents notables, qui 
favorisent l’amortissement des crues. 

 
 
Le seul affluent important entre MONTLUÇON et le département du Cher (URCAY) 

est l’Aumance. 
 
Le Cher reçoit ensuite la Marmande et la Loubière à SAINT-AMAND-MONTROND. 

Le Cher ne reçoit plus d’affluent notable avant VIERZON où il reçoit l’Yèvre et l’Arnon. 
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FICHE 3 – LE RISQUE INONDATION   
DANS LE VAL DU CHER 

 
 
 
 
 

 Le risque naturel : découle des crues générées par des précipitations. 
 

 Le risque artificiel lié à une éventuelle rupture du barrage de Rochebut (procédure spéciale :      
cf. PPI département Allier). 

 
 

TOUT LE VAL DU CHER EST SOUMIS  
AU RISQUE INONDATION 

 
 

- Les débordements s’étalent rapidement dans presque toute la Vallée. 
 
 INONDABILITE DU VAL entre 0,4 ou 0,5 m/s (vitesse de propagation) 

Crue décennale Hauteur d’eau : environ 1 m (ou un peu plus) là où le Cher possède un vaste 
champ d’expansion et 2 m si le champ est étroit. 

Crue centennale Hauteur d’eau entre 1,5 et 3 m. 
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FICHE 4 – LES CRUES DU CHER 

 
 
 
 
 

 ORIGINES :   - OCEANIQUE 
ou - MIXTE (forte pluie à l’amont et pluie océanique à l’aval) 
       (probabilité faible) 
 
 

La crue de référence pour le Cher = 1940 
(autres crues notables : 1952, 1958, 1960,1977) 
 
 
 

NB : Le Barrage de ROCHEBUT n’est pas conçu pour l’écrêtement des crues. 
 
 
 
 

 PROBABILITE DES CRUES 
 (ordre de grandeur) 

 
 

Localisation Débit décennal Débit centennal Crue de 1940 Crue de 1977 
SAINT-AMAND-

MONTROND 
700 m3/s 1250 m3/s 1100 à 1200 m3/s 900 m3/s 

VIERZON 700 à 800 m3/s 1000 à 1100 m3/s 1000 m3/s 950 m3/s 
 

 
 

HAUTEURS D’EAU EN CRUE  
(le nivellement des 0 des échelles est exprimé dans le système IGN 69) 

 
 LOCALISATION 
 

ANNEE 
SAINT-AMAND-

MONTROND 
0 : 149,81 

CHATEAUNEUF/ 
CHER 

0 : 133,40 
 

SAINT-FLORENT-
SUR-CHER 

0 : 119,16 

 
VIERZON 

0 : 96,68 
 

1923 3,78 3,60 4,32 3,68 
1926 4,10 4,20 4,75 3,80 
1940  

(Centennale) 
4,80 4,86 5,25 4,65 

1952 3,88 3,55 4,40 3,72 
1958 4,80 4,40 5,35 4,53 
1960 4,28 3,80 4,75 3,68 
1977 4,06 3,83 4,35 3,60 
2001 3,48 3,64 3,82 2,94 
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FICHE 5 – DESCRIPTION DU VAL DU CHER 

 
 

La largeur de la plaine inondable en aval de VIERZON est de 1,5 à 2 km. En amont, la 
largeur n’excède que rarement le kilomètre (1,5 km à NOIRLAC et AINAY-LE-VIEIL). La 
moyenne se situe autour de 500 à 600 mètres. 

 
Le champ d’inondation est essentiellement occupé par des prairies ou des cultures. 
 
Des lieux habités sont implantés en bordure ou au sein du champ d’inondation. D’amont 

en aval, les principaux lieux habités totalement ou partiellement menacés sont : SAINT-AMAND-
MONTROND, ORVAL, BRUERE-ALLICHAMPS, CHATEAUNEUF-SUR-CHER, LUNERY, 
SAINT-FLORENT-SUR-CHER, VIERZON et divers hameaux en aval de VIERZON. 

 
 

 

 Les principaux obstacles à l’écoulement sont : 
 

- la digue d’Urçay, 
- la digue de la gravière à La Perche, 
- le canal de Berry en remblai à la Tranchasse, 
- la digue de la gravière entre DREVANT et SAINT-AMAND-MONTROND, 
- le remblai de la RD 951 à SAINT-AMAND-MONTROND, 
- le remblai de la déviation d’ORVAL, 
- le remblai de la RD 92 à BRUERE-ALLICHAMPS, 
- les remblais de l’autoroute A71, 
- l’agglomération de CHATEAUNEUF-SUR-CHER sise, pour partie, en pleine 

zone inondable, 
- les remblais de la voie ferrée et de la RD 88 à LUNERY, 
- l’usine de ROSIERES, 
- les remblais de la RN 151 à SAINT-FLORENT-SUR-CHER et l’usine en aval 

rive gauche, 
- pour partie les remblais de la RD 16 à VILLENEUVE-SUR-CHER, 
- pour partie les remblais de la RD 173 à PREUILLY, 
- les remblais de la RD 20 QUINCY, 
- pour partie les remblais de la RD 30 à FOECY, 
- les remblais de la RD 18E à BRINAY, 
- l’ensemble des digues et ouvrages dans la traversée de VIERZON. 

 
Les obstacles constitués par des voies de communication représentent des obstacles très 

relatifs car les remblais sont souvent percés d’ouvrages de décharges limitant les pertes de charge à 
des niveaux modestes et d’autre part ces niveaux modestes sont inférieurs aux abaissements de 
crues dus à l’enfoncement du lit. 

 
 Les ouvrages de protection disséminés dans la Vallée 

 
- à URCAY, en rive droite, la digue s’étend de part et d’autre de la route, 
- à VIERZON, la ligue de la « Genette » protège un quartier en rive gauche                      

et celle de « l’Abricot » un autre quartier en amont de la RN20. 
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FICHE 5 (SUITE) – INONDABILITE DU VAL 
PAR SECTEUR 

 
 

 COMMENTAIRES DETAILLES PAR SECTEURS 
 
 

DE URCAY (département de l’Allier) à SAINT-AMAND-MONTROND 
 

Une partie de la localité d’URCAY est inondée en grande crue, ainsi que l’entrepôt 
d’hydrocarbures en rive gauche. Une digue (origine inconnue) protège quelque peu la rive droite. 
Sur les autres communes, les inondations ne sont pas dommageables vis-à-vis de lieux habités. 

 
 

Agglomérations de SAINT-AMAND-MONTROND et ORVAL 
 

Le Cher constitue la limite communale entre la commune de SAINT-AMAND-
MONTROND en rive droite et celle d’ORVAL en rive gauche. Ces communes présentent une 
situation symétrique de par cette position, mais aussi parce que leur problème d’inondation est en 
grande partie dû à un affluent du Cher traversant la zone agglomérée. Cet affluent est la Loubière 
pour ORVAL et la Marmande pour SAINT-AMAND-MONTROND. 

 
Les dommages dus au Cher concernent 15 à 20 habitants côté SAINT-AMAND-

MONTROND et une douzaine côté ORVAL. 
 
Un point particulier mérite d’être mentionné : il existe un bras de communication entre 

Cher et Loubière dont le fonctionnement semble bien pouvoir se faire dans un sens ou dans l’autre, 
ainsi : 

- si le Cher est bas et la Loubière en crue, ce chenal jouera le rôle d’un bras de 
décharge et évacuera un débit vers le Cher, 

- dans le cas d’une crue du Cher, avec ou sans crue de la Loubière, le courant risque de 
s’inverser, le Cher alimenterait ce bras, créant ainsi des inondations sur le cours de la 
Loubière en aval du point d’alimentation. 

 
 

De SAINT-AMAND-MONTROND à CHATEAUNEUF-SUR-CHER 
 

Les lieux habités touchés par les crues sur ce tronçon sont peu nombreux et disséminés. 
 
 

Localité de CHATEAUNEUF-SUR-CHER 
 

Une partie importante de la ville de CHATEAUNEUF-SUR-CHER est construite dans 
ce champ d’inondation en bordure de la RD 940. Celui-ci est inondé à partir d’une cote de 3,45 m à 
l’échelle et les premiers problèmes apparaissent alors. Les plus fortes crues sont, par ordre 
d’importance, 1940 à 1958. 

 
Les dégâts créés par les crues de 1940 et 1958 ont été jugés « considérables »                   

à l’époque. Les inondations à CHATEAUNEUF-SUR-CHER constituent un réel problème et cette 
cité fait partie des 4 ou 5 agglomérations les plus touchées sur l’ensemble du cours du Cher. 
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De CHATEAUNEUF-SUR-CHER à SAINT-FLORENT-SUR-CHER 
 

Les inondations concernent quelques maisons basses à LAPAN, LUNERY et des 
maisons longeant la route de ROSIERES à SAINT-FLORENT-SUR-CHER en rive gauche du 
Cher. D’autre part, l’usine de ROSIERES a été partiellement inondée lors de la crue exceptionnelle 
de 1940. 

 
  

Localité de SAINT-FLORENT-SUR-CHER 
 

Les inondations commencent à poser des problèmes à partir de 2,20 m à l’échelle. Ces 
inondations concernent : 

- deux « rubans » limitant le champ d’inondation sur les deux berges, mais surtout en 
rive gauche, en amont de la RN 151 : Massoeuvre, « Les Baguettes »,… 

- une zone plus compacte située en rive gauche et en aval du pont de la RN 151. Sur 
cette zone, on trouve l’usine Aubry (ancienne usine Labbé) et des habitations étalées 
le long de la RD 27. En 1940, l’inondation a touché l’usine et une quarantaine de 
maisons. En 1958 et 1960, les dégâts ont surtout été industriels. 

 
 

De SAINT-FLORENT-SUR-CHER à VIERZON 
 

Les crues ne touchent que quelques lieux habités disséminés à VILLENEUVE-SUR-
CHER, PREUILLY et dans des fermes ou hameaux. 

 
 

Traversée de VIERZON 
 

Le développement industriel du siècle dernier a entraîné diverses occupations de la zone 
inondable : 

- Forges de VIERZON et autres usines situées sur l’Yèvre ou le long de la voie ferrée 
VIERZON-BOURGES (crues 1856 - 1940) ; 

- Lotissements ouvriers du « Bois d’Yèvre », « La Genette » et du « Chambon » ; 
- Voies ferrées VIERZON-CHATEAUROUX et VIERZON-BOURGES ; 
- Canal de Berry ; 
- Plus récemment l’autoroute A71 et l’échangeur VIERZON-Est ont pris place dans la 

vallée de l’Yèvre. 
 

Dans son état ancien, le Cher présentait des bras multiples avec des atterrissements, 
îles…, mais l’abaissement conséquent de son profil en long confère davantage un aspect chenalisé 
au cours d’eau. 

 
Les inondations de 1856, 1940 et 1958 ont créé de très importants dommages. Les trois 

quartiers les plus touchés sont : 
- le quartier de « La Genette » assez bien protégé par une digue ; 
- le quartier du « Chambon » plus ou moins bien protégé par une digue 

(« L’Abricot » qui malgré des travaux de confortement et d’extension reste 
vraisemblablement contournable par l’amont, 

- le quartier du « Bois d’Yèvre » où il n’existe aucune protection mais où le 
niveau des inondations serait très fortement diminué du fait de l’enfoncement 
du lit. 

On a dénombré 1 412 maisons inondées en 1958 et 475 en 1960. 
 
 

 
-  9  - 



 
De l’aval de VIERZON à CHATRES-SUR-CHER (département du Loir-et-Cher) 

 
Les inondations touchent un certain nombre de lieux habités disséminés : lieux-dits « Le 

Platois », « Le Port Péan », « Le Petit Launay », « Les Basses Ocreries », « Le Gué Vincent », 
« Nançay », « Le Cabochon » (aval Vierzon à CHATRES-SUR-CHER).   

 
Les plus fortes crues du secteur sont celles de mai et juin 1856. 
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 FICHE 6 - CARTE DES STATIONS DE CRUES SUR LE 
CHER ET DESCRIPTIF HYDRAULIQUE PAR STATION 

 

Source : DDE 18 – Service d’annonce des crues du Bassin supérieur du Cher 
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FICHE 7 – LES ENJEUX SOCIO-ECONOMIQUES 
DE LA VALLEE DU CHER 

 
 
 
 
 

CHER AMONT 
 
 

Les enjeux du Cher Amont sont principalement centrés sur les villes de SAINT-
AMAND-MONTROND et ORVAL. 

 
 
 
 

CHER AVAL 
 
 

Les enjeux socio-économiques se concentrent sur SAINT-FLORENT-SUR-CHER               
et VIERZON. 
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TABLEAU DETAILLE DES ENJEUX DANS LE VAL DU CHER 
CHER AMONT 

1/5 
 

 
 
 
 
 

COMMUNES

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE

 
 
 
 

OBSERVATION

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
AINAY-

LE-VIEIL 
 

 
201 

 

 
+ 10 

 

 
+ 15 

 

 
+ 8 

 
/ 

 
Ecole 

primaire : 
variable  

Mairie : 2 
Atelier 
d’Art 

Tullio : + 2
 

 
/ 

 
Non 

 
Non 

 
Salle 

communale 

 
70 m² 

 
Salle 

communale

 
70 m² 

 
Cote maximale : 
RD1 de Meslon au 
Canal de Berry : 0  
Cote exceptionnelle : 
RD1 au-delà du Canal 
et rue principale du 
Bourg : coté Est : + 10 
 
Aucune des construc-
tions de la commune  
se trouve en zone 
inondable sauf crue 
exceptionnelle type 
1940. 

 
BOUZAIS 

 
261 

 
2 

 
/ 

 
1 

 
/ 

 
Néant 

 
Néant 

 
Non 

 
Non 

 
/ 

 
/ 

 
Salle 

polyvalente
Salle  

de l’école 

 
170 

 
30 

 
- Rue de l’église : 

2 habitants - 1 foyer 
- Rue du Pont :  
   2 habitants - 1 foyer 
 

 
COLOMBIERS 

 
362 

 
3 

 
/ 

 
2 

 
/ 

 
Non 

renseigné 

 
Néant 

 
Non 

 
Non 

 
Maison  
du stade 
Mairie 
Ecole 

 

 
90 

 
20 
20 

 
Maison  
du stade 

 
90 

 
- La Franchasse : 
   3 habitants - 2 foyers 

 
(1) HVS (Hors Variations Saisonnières) 
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TABLEAU DETAILLE DES ENJEUX DANS LE VAL DU CHER 
CHER AMONT 

2/5 
 
 

 
 
 
 
 

COMMUNES

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE

 
 
 
 

OBSERVATION

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
DREVANT 

 
636 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Oui  Non

 
/ 

 
/ 

 
Salle 

polyvalente

 
240 m²/ 

100 
personnes

 

 
 
 

 
EPINEUIL-

LE-
FLEURIEL 

 
423 

 
5 

 
10 

 
3 

 
5 

  
Le Moulin : 4 

 
Non 

 
Non 

 
/ 

 
/ 

 
Salle 

polyvalente

 
100 

 
- Route du Moulin : 
  5 habitants - 3 foyers 
- La Gueugne :  
  5 habitants - 2 foyers 
 

 
LA 

GROUTTE 

 
104 

 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Aucun 

 
Aucun 

 
Non 

 
Non 

 
/ 

 
/ 

 
Salle 

communale 
Mairie Ecole 

 
80 
 

50 

 
RD 97 reliant  
La Groutte à St Amand 
via Drevant 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)



 
 

TABLEAU DETAILLE DES ENJEUX DANS LE VAL DU CHER 
CHER AMONT 

 
3/5 

 
 
 
 
 
 

COMMUNES

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE

 
 
 
 

OBSERVATION

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
ORVAL 

 

 
2034 

 

 
+ 50 

 
/ 

 
18 

 
/ 

 
CHS Jour 
de Chezal-

Benoit 
Univert 

(entreprise)
Café  

de la Gare 
Pharmacie

Yeung 
Comptoir 

des 
Opticiens 

 

 
Fromagerie 
d’Orval (45) 
SOFOC (62) 

Fonderie 
Agri-Cher (7) 

matériel 
agricole 

 
Non 

 
Non 

 
Place  

du centre 
socio-

culturel 
avenue  
de Sully 

 
600 

 
 

 
Centre socio-

culturel 

 
150 

 
3,80 m  
- Les Saules : 4 hab. -  
  2 foyers 
2,80 m  
- Impasse du Cher entre- 
   prise route de Culan :  
   45 hab. - 16 foyers 
- Impasse des Arts -    
   allée des Tilleuls :  
   7 hab.-7 foyers 
- Intérieur des maisons,   
   jardins inondé (route  
  de Lignières) :  
  18 hab.- 10 foyers 
- Résidence de la Gare :  
  35 foyers  
Plans de secours  
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(1) HVS (Hors Variations Saisonnières) 



 
TABLEAU DETAILLE DES ENJEUX DANS LE VAL DU CHER 

CHER AMONT 
 

4/5 
 

 
 
 
 
 

COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 

POINT  
DE 

CAPTAGE  
EN ZONE 

INONDABLE

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
LA 

PERCHE 
 

              

 
SAINT-

AMAND-
MONTROND 

 

              

 
SAINT-

GEORGES-
DE-

POISIEUX 
 

 
371 

 
4 

 
4 

 
1 

 
1 

 
Sanitaires 
Plan d’eau

 
Néant 

 

 
Captage  
en cours 

 
Non 

 
Salle 

polyvalente

 
150 

 
/ 

 
/ 

 
Les Cottards D 951 :       
4 hab. - 1 foyer 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)

VOIR FICHE SPECIFIQUE 
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LES ENJEUX A SAINT-AMAND-MONTROND 
 

5/5 
 

 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE 

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION  
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

 HVS 
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
11950 

 
1800 

 
2100 

 
1020 

 
1260 

 
Ecole Marceau : 109
Ecole Mallard : 277

Hôtel  
des syndicats : 92 

Ecole  
de musique : 250 

Ecole de dessin : 50
SAM Accueil : 49 
Salle exposition 
Orangerie : 10 

Hôtel-restaurant 
« La Poste » : 52 
Hôtel-restaurant 

« La Croix d’Or » : 
94 

APEI : 10 
Musée St Vic : 147

Hôtel-restaurant 
Noirlac : 295 

Restaurant L’Ecu : 
47 

Maison de retraite : 
48 

Centre impôts : 80 
Vestiaires, 

rue des Joncs : 49 
 

 
Scierie  

Chossières : 6 
(obturation pos-

sible des ouvrages, 
ponts et pelles  
de régulation) 

 
Tannerie de la 
Saulzais : 15 

(risque de pollu-
tion chimique 

(station épuration)
 

La Poste : 70 
 

Bar de nuit Le 
Corsaire : 130 

 
 

 
Pré de Joncs 

et Puits  
des Laisses 

 

 
Avenue  

du Général 
de Gaulle 

 
Voir fiche 

hébergement
en annexe 

    
Riverains du Cher : 
                    80 hab. 
                    23 foyers 
 
Riverains de la Marmande  
Rive Nord : 420 hab.  
                    234 foyers 
Rive Sud :   200 hab.  
                    115 foyers 
TOTAL :     620 hab. 
                    358 foyers 
 
Secteur inondé à cause  
du canal :   1107 hab.           
                     641 foyers 
 
TOTAL GENERAL :  
1807 hab. - 1022 foyers 

(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
BRINAY 

 

 
484 

 
5 

 
7 

 
4 

 
5 

 
Eglise 

 
Verdeau  

Le Buisson Long 
(prairies, élevage)

 

 
Non 

 
Non 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
La Godinière :  
5 hab. - 3 foyers 
Fosse : 
2 hab. - 2 foyers 

 
BRUERE-

ALLICHAMPS 

 
598 

 
100 

 
150 

 
25 

 

 
40 

 
Abbaye  

de Noirlac 
Hôtel-rest 
« La P’tite 
Auberge » 
Camping 

Manufacture 
de plumes : 

25 
Porcelaine 

d’Avignon : 
50 

Prieuré 
d’Allichamps

 

 
Rejman 
Larue 

Labreuille 
Dumarcay 
(bétail dans  
les champs) 

 
Non 

 
1 station : 

Rue du 
Champ 
Rové 

 
Salle  

des fêtes 

 
200 

 
Salle  

des fêtes 

 
200 

 
Route de Noirlac :  
75 hab. - 45 foyers 
Route d’Allichamps :  
20 hab. - 7 foyers 
Camping 
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
CHATEAUNEUF-

SUR-CHER 
 

 
1 647 

 
140 

 
216 

 

 
108 

 
146 

 
Centre socio-
culturel : 195 

Salle municipale 
(maison 

associations) :  
80 

Salle municipale 
(salle sports) : 80

Ecole mat : 80 
Ecole primaire 
(groupe A) : 80
Ecole primaire 
(groupe B) : 50 
Club house : 50

 
/ 

 
L’Ile 

 
Rue du 

Port 

 
/ 

 
/ 

 
Basilique 

 
300 

 
Pas de plan de secours 
communal. 
3 m : Rue du Champ 
Bon : 20 hab. - 18 foyers 
3 m 05 : Rue du Port :  
26 hab. - 29 foyers 
3 m 10 : Rue du Clos de 
l’Ile : 5 hab. – 3 foyers 
3 m 10 : Rue de l’Ile :  
7 hab. - 6 foyers 
3 m 10 :Rue du Grénada : 
8 hab. - 11 foyers 
3 m 45 : Quartier Saules : 
20 hab. - 17 foyers 
3 m 75 : Rue de Villatte : 
34 hab. - 45 foyers 
3 m 80 : Quai du Cher : 
12 hab. - 9 foyers 
3 m 80 : Rue de l’Accès : 
8 hab. – 8 foyers 
 

 
CORQUOY 

 

 
209 

 
4 

 
/ 

 
1 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
Non 

 
Non 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
4.20 m : Guibaron :  
4 hab. - 1 foyer 

 
COUST 

 
477 

 
4 

 
/ 

 
2 

 
/ 

 
Restaurant 
« Au Berry 
d’Antan » : 

4 (personnel) 
124 (public)

 

 
/ 

 
Le Bourg 

 
Non 

 
Non 

 

 
/ 

 
Salle 

polyvalente

 
40 

 
Meslon (pour partie) :  
4 hab. - 2 foyers 

(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)



-  25  - 

 

TABLEAU DETAILLE DES ENJEUX DANS LE VAL DU CHER 
CHER AVAL 

3/11 
 
 
 
 
 

COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
CREZANCAY
-SUR-CHER 

 
58 

 
5 

 
5 

 
2 

 
2 

 
0 

 
0 

 
Non  Non

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
Les Saules (étables) : 
2 hab. - 1 foyer 
La Métairie :  
3 hab. - 1 foyer 
 

 
DREVANT 

 
636 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Oui  Non

 
/ 

 
/ 

 
Salle 

polyvalente

 
240 m²/ 

100 
personnes

 

 
 
 

 
FARGES-

ALLICHAMPS 

 
216 

 
6 

 
Gens 

du 
voyage 

(2 ou 3 
caravanes)  

 
3 

 
1 à 2 

(gens du
voyage)

 
0 

 
Non 

 
Château 

d’eau 
La Brosse 
(RD 92) 

 
Non 

 
Centre 
Bourg  

de Farges 
(non 

inondable)
La Grange
La Mairie 
(Maison 

Louis 
Viaux) 

 
/ 

 
Centre 
Bourg  

de Farges 
(non 

inondable)
La Grange 
La Mairie 
(Maison 

Louis 
Viaux) 

 
/ 

 
La Bergerie :  
1 hab. - 1 foyer 
Le Pont :  
5 hab. - 2 foyers 
 
 
 
 
 

 
FOECY 

 

 
2 077 

 
11 

 
? 

 
5 

 
/ 

 
Néant 

 
Néant 

 
Route de 
Vignoux  

RD30 

 
Oui 

 
Salle  

des fêtes 
Restaurant 

scolaire 
 

 
 

400 
 

120 
 

 
Salle  

des fêtes 

 
 

400 

 
Hameau Le Val du Cher : 
11 hab. - 5 foyers 
Axe de circulation :RD30 
Plusieurs familles de gens
du voyage non recensées 
séjournent régulièrement 
sur un terrain au bord du 
Cher. 

(1) HVS (Hors Variations Saisonnières) 
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
LAPAN 

 
142 

 
10 

 
15 

 
1 

 
/ 

 
Néant 

 
SCEA  

La Vergne 

 
Chemin 
rural n°1  
du Marais  
à Arcay 

 

 
Non 

 
Mairie  

et salle des 
fêtes 

 
100 

 
Salle  

des fêtes 

 
100 

 
Le Breuil :  
20 hab. - 7 foyers 

 
LUNERY 

 
1 564 

 
38 

 
36 

 
20 

 
27 

 
Mairie 

(sous-sol) 
Stade de 

rugby-foot 
Lunery 
Théâtre  

de verdure
Camping 

Stade 
football 
Cabinet 
médical 

 
SCEA 

Champray 

 
Section 

AN 

 
Rosières : 

AB 
(section) 
Lunery :  

AO 
(section) 

 
/ 

 
/ 

 
Centre  

G. Philipe 
Ecole Jamet

Salle 
municipale 
de Rosières

Ecole 
Rosières 

« GS René 
Mariat »  

 
200 

 
50 

 
 

100 
 
 
 

200 

 
Bas de la Brosse : 
40 hab. - 26 foyers 
Rue Anna Noblet : 
5 hab. - 3 foyers 
Bas de Chanteloup :  
10 hab. - 12 foyers 

 
LURY-
SUR-

ARNON 
 

 
688 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
/ 

 
Néant 

 
Non 

 
Non 

 
/ 

 
/ 

 
Foyer rural

 
60 

 
 

 
 

(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION   
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
 

MERY-SUR-
CHER 

 
 

              

 
NOZIERES 

 

 
233 

 

 
10 

 
15 

 

 
2 

 
3 

 
/ 

 
Exploitations 

agricoles  
(non habitées 
sur place) : 

élevages ovin  
et bovin 

 
Non 

 

 
Non 

 
/ 

 
/ 
 

 
Ecole 

 
20 

 
La Férolle : 
10 hab. - 2 foyers 

 
PREUILLY 

 

 
437 

 
15 

 
/ 

 
5 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
Le Carroir

 
/   Salle

des fêtes 

 
100 

 
Salle  

des fêtes 

 
100 

 
Les Ronces :  
15 hab. - 5 foyers 
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(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
QUINCY 

 

 
798 

 
20 

 
20 

 

 
5 

 
5 

 
/ 

 
/ 

 
Non 

 
Non 

 
Foyer rural 

 
150 

 
Foyer rural 

 
90 

 
2,80 m à St Amand :  
La cote la plus impor-
tante a été observée en 
mai 2001 et il n’y eu que 
des rez-de-chaussée 
inhabités légèrement 
inondés. Cote observée à 
Quincy supérieure à 4 m 
(règle de 4 m totalement 
immergée). 
Pas de plan de secours 
communal. 
Action d’information 
vers la population sur le 
risque inondation 
réalisée. 
 

 
SAINT-

AMAND-
MONTROND 

              

 
SAINT-

CAPRAIS 

 
502 

 
7 

 
7 

 
2 

 
2 

 
/ 

 
/ 

 
Non 

 
Non 

 
Salle  

des fêtes,  
1 rue de Néré

 
250 

 
Salle  

des fêtes,  
1 rue de Néré

 
250 

 
Ferme des Lavoirs 
4 hab. - 1 foyer 
Moulin des Lavoirs :  
3 hab. - 1 foyer 
 

 
 
(1) HVS (Hors Variations Saisonnières) 

VOIR FICHE SPECIFIQUE CHER AMONT 
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
SAINT-

FLORENT-
SUR-CHER 

 
7 167 

 
90 

 

 
/ 

 
40 

 
/ 

 
Stade Albert 

Soubiran - 
club house : 

130  
Usine Oxford 
Automotive :

400 
Cave à Vin 
Les Crus du 
Silène : 10 

 
Oxford 

Automotive : 
400 

 
Ile  

du Cher 

 
Rue Emile 

Zola 

 
Rive droite 
du Cher : 

place de la 
République 
Rive gauche 

du Cher : 
place de la 

Cité de 
Bellevue :  

 
1000 

 
 
 

500 

 
Centre Louis 

Aragon 
Gymnase  
M. Dupon 
Gymnase 

Serge Faure
Salle 

polyvalente
Roseville 

 
 

 
750 

 
465 

 
425 

 
 

300 

 
2,00 m : Rte de Rosières, 
rue Emile Zola, rue des 
Lavoirs, rue R. Salengro : 
25 hab. - 11 foyers 
2,50 m : idem 2 m  
+ rue G. Baujard :  
30 hab. - 13 foyers 
3,00 m : idem 2,50 m  
+ Rang Gounichon :  
18 hab. - 8 foyers 
3,40 et 3,60 m: 
Rue R. Salengro coupée 
3,80 m :  
Chemin de l’Abattoir :  
1 hab. 1 foyer 
4,00 m :  
av. Jean Jaurès - rue  
R. Salengro -rue E. Zola : 
6 hab. – 2 foyers 
  

 
SAINT-

GEORGES
-SUR-LA-

PREE 

 
609 

 
19 

 
37 

 
8 

 
18 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

  
Foyer rural

 
 
 
 

Stade 

 
≅ 100 

 
 
 
 

≅ 20 

 
Foyer rural

 
 
 
 

Stade 

 
≅ 100 

 
 
 
 

≅ 20 

 
Les Ocreries :  
8 + 7 (RS) hab. -  
4 + 4 (RS)foyers 
Port Péan : 
8 + 7 (RS) hab. -  
3 + 4 (RS) foyers 
Moulin Perriot : 
3 + 4 (RS) hab. - 
1 + 2 (RS) foyers 
 

(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
SAINT-

HILAIRE- 
DE-COURT 

 
752 

 
82 

 
6 

 
41 

 

 
4 

 
Moulin de la 
Chaponnière

 

 
Néant 

 
/ 

 
Chemin 

de la 
Prairie 

 
Mairie 
Salle  

Jacques Brel

 
50 

100 
 

 
/ 

 
/ 

 
Secours en collaboration 
avec Gendarmerie  
et Sapeurs-pompiers  
de Vierzon 
- Les Araults :  
  4 hab. - 1 foyer 
- La Chaponnière : 
  4 hab. - 1 foyer 
- Rue Jean Moulin :      
   18 hab. (+ 1 hab.RS)    
   11 foyers (+ 1 RS)  
- Rue Joliot Curie : 
   27 hab. - 12 foyers 
- Chemin  Prairie :           
   6 hab. (+ 2 hab. RS)  
   3 foyers (+ 1 RS) 
- Rue du Lavoir : 
  23 hab. (+ 3 hab. RS)    
  13 foyers (+ 2 RS) 
  

 
SAINT-

LOUP-DES-
CHAUMES 

 

 
282 

 

 
28 

 
30 

 
12 

 

 
13 

 
/ 

 
Exploitation 

agricole : 3 hab.

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
/ 

 
VC. n°104 
Le Pont : 26 hab. - 
11 foyers 
GR 41 
RD 3 
La Prairie : 2 hab. - 1 foyer 
Le Moulin de Rousson :       
2 hab. - 1 foyer 

 
(1) HVS (Hors Variations Saisonnières) 
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COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

 

POINT REGROUPEMENT 
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
SAINTE-

THORETTE 

 
445 

 
19 

 
19 

 
6 

 
6 

 
/ 

 
/ 

 
Non 

 
Non 

 
/ 

 
/ 

 
Salle  

des fêtes 

 
10 

 
 

3,10/3,50 m : Hameau de 
Fublaine lieu-dit  « La 
Brigondinerie » :  
9 hab. - 3 foyers 
3,50 m :  
Hameau de Villeperdue : 
3 hab. - 1 foyer 
3,75 m : Lieu-dit  
« l’Ouche Brulée » 
Bourg : 4 hab. - 1 foyer 
3,90 m : Hameau de 
Fublaine : 3 hab.-1 foyer 

 
THENIOUX 

 
611 

 

 
47 

 
77 

 
26 

 

 
28 

 
Camping : 

36 emplace-
ments 

 
/ 

 
Lieu-dit  

« La 
Roussellerie»

  

 
Non 

 
Foyer rural

 
250 

 
Foyer rural

 
250 - 91 : Les Joulins :  

 2 hab. - 1 foyer 
- Fonciout - D117 :  
 2 hab. - 1 foyer 

-  Les Lienards - D19    
  bis : 3 hab. - 2 foyers. 
  Gué Vincent - D19   
  bis : 2 hab. - 1 foyer 

-  La Jorandière :  
  11 hab. - 4 foyers 

-  95 : Rte Genouilly : 
  11 hab. - 4 foyers 

-  Chemin de Fernet : 
  7 hab. - 5 foyers 

-  97 : Le Ptit Launay  
  voie communale :  
  5 hab. - 3 foyers 

(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)



 
TABLEAU DETAILLE DES ENJEUX DANS LE VAL DU CHER 

CHER AVAL 
10/11 

 
 
 
 
 
 

COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION  
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
VALLENAY 

 
734 

 
10 

 
15 

 
3 

 
5 

 
Non 

 
Château de Bigny
Ferme du Château 

de Bigny 
Papeterie 

SMURFIT-
SOCAR 

 
/ 

  
/ 

 
/ 

 
Salle  

des fêtes  
de Bigny 

 
350 

 
 
 

 
- 3 m : Evacuation Prés 
bordure Cher et canal :  
10 hab. - 3 foyers 
- 3 m 50 : Evacuation 
dépendances La Petite  
Forge + bâtiments 
exploitation agricole  
du Château de Bigny 
- 4 m : Evacuation RdC 
Habitation Petite Forge : 
1 hab.- 1 foyer 
SMURFIT-SOCAR :     
mise en sécurité bâti-
ments (niveau papeterie) 

+ 4 m : EVACUATION 
DES HABITANTS DU 
CHATEAU DE BIGNY  
ET DE LA PETITE  
FORGE 
    

 
VENESMES 

 
767 

 
5 

 
20 

 
1 

 
/ 

 
/ 

 
Pitault  
Gaury 

(élevages  
de vaches) 

 
Non 

 
1/ Route 

de 
Corquoy 
2/ Le Pré 

de la Folie
(vers le 
Bourg) 

 
Salle  

des fêtes 

 
165 

 
Salle  

des fêtes 

 
165 
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(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)



En attente résultats étude PPR 

 
TABLEAU DETAILLE DES ENJEUX DANS LE VAL DU CHER 

CHER AVAL 
11/11 

 
 

 
 
 
 
 

COMMUNES 

 
 
 
 
 

POPU-
LATION 
TOTALE 

 
 

NOMBRE 
D’HABITANTS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 

NOMBRE  
DE FOYERS  

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 

NOMBRE  
D’ERP  

EN ZONE  
INONDABLE

 
 
 

ENTREPRISES, 
INSTALLATIONS 

CLASSEES, 
AGRICULTEURS 

 
 
 
 

POINT  
DE CAPTAGE 

EN ZONE 
INONDABLE 

 
 
 
 
 

STATION 
D’EPURATION 

EN ZONE 
INONDABLE 

 

POINT 
REGROUPEMENT  
SI EVACUATION  

HORS COMMUNE 

 
POINT HEBERGEMENT 

SI EVACUATION  
DANS UNE AUTRE 

COMMUNE  
PAS NECESSAIRE 

 
 
 
 

OBSERVATION 

  HVS
(1) 

Population 
occasion-

nelle 
HVS 

(1) 

Population 
occasion-

nelle 
     

Lieu Capacité 
d’accueil

 
Lieu Capacité 

d’accueil
 

 
VIERZON 
 

              

 
VILLENEUVE

-SUR-CHER 

 
473 

 
30 

 
38 

 
12 

 
16 

 
/ 

 
/ 

 
Non Non 

 
/ 

 
/ 

 
Centre de 
Galifard 

 
100 

 
3,50 m : La Rairie :  
30 hab. - 12 foyers 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
(1) HVS (Hors Variations Saisonnières)
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ANNEXES 
 
 

 
 

 

 

 

Carte du risque inondation 
 

► SAINT-AMAND-MONTROND 
   
 
 
Voies coupées et déviation en cas de crue 

 

► SAINT-AMAND-MONTROND 
 
 
 
Autres enjeux 

 

Les grands opérateurs :  
 

► EDF 
► France Telecom 
► SNCF 
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VOIES COUPEES ET DEVIATION 
 
 

► SAINT-AMAND-MONTROND 
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CRUE DU CHER DANS LA CIRCONSCRIPTION  
DE SAINT-AMAND-MONTROND 

 
 

PLAN DE CIRCULATION DANS LA VILLE PAR RAPPORT AUX COTES 
 
 

 
COTE 

 

 
VOIES INONDEES 

 

DEVIATION 
(par rues adjacentes) 

 
 

2 m 20 
 

Rue du Pré des Joncs  
et rue Jacques Tissier 

 
Rue Autel de la Patrie  

puis rue Godin des Odonnais 
 

3 m 50 Route de Lignières à ORVAL 
 

RD 300 
 

 
 
Pour information, en 1977 la cote du Cher : 4 m 10. 
 
Les services de l’Equipement ont déclaré que la RN 144 ne pouvait être inondée avec la cote 

de 4 m 10. 
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AUTRES ENJEUX SUR LE VAL DU CHER 
 
 
 
 
 

 LES GRANDS OPERATEURS 
 
 
 
 

- EDF/GDF 
 
 

TYPE DE CONSEQUENCE NOMBRE ou LISTE COMMENTAIRES 

Sites DEGS inondés 
Sites DEGS inaccessibles 

Néant 
Néant 

 
 

Postes Sources inondés FORGES 
Postes Sources hors tension  

 Le PS VIERZON reste exondé 
mais n’est plus accessible 

Postes HTA/BT DP inondés 
Postes HTA/BT DP hors tension 

99  

Postes clients inondés 
Postes clients hors tension 

55 
 

 

Clients prioritaires inondés 
Clients prioritaires hors tension 

2 
 

 

Total Clients inondés 4 079  
Total clients hors tension   
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